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Cher client,

Vous avez récemment acheté un jeu de semelles Gripwalk® 
conforme à la norme ISO 23223. Dans votre propre intérêt 
et pour votre sécurité, veuillez lire attentivement et suivre 
les instructions et les avertissements joints à ce produit.
 
Il est recommandé de faire poser les semelles extérieures 
Gripwalk® par un revendeur spécialisé.
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La marque verbale et le logo Gripwalk sont des marques déposées de Marker 
Dalbello Völkl (International) GmbH. Tous droits réservés.
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Meilleure adhérence pour la marche
Semelle antidérapante

Confort de marche
Confort de marche accru et meilleur déroulement 
naturel grâce à la semelle en caoutchouc incurvée

Pas de réglage en hauteur pour les fixations gripwalk
Les fixations Gripwalk® ne nécessitent AUCUN réglage en 
hauteur, même lorsqu’elles sont utilisées avec des chaussures 
et des semelles alpines ordinaires

NOTE D’AVERTISSEMENT GÉNÉRALE
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• En tant que skieur, vous devez être conscient des risques liés à ce sport 
et en tenir compte. La combinaison ski-fixation-chaussure n’est pas une 
garantie de déclenchement dans toutes les situations imaginables avec 
risque de blessure ou de danger de mort.

• Vous avez acheté un jeu de semelles conforme à la norme ISO 23223, 
qui offre un confort accru et une meilleure adhérence lors de la marche, 
mais qui n’est pas destiné à l’escalade ou à l’alpinisme. Ce jeu de semelles 
porte l’identification produit “Gripwalk®” et est compatible avec les 
systèmes de fixation suivants :

-  Fixations de ski de randonnée conformément à la norme ISO 13992
- Fixations de ski alpin selon la norme ISO 9462 avec le marquage  
   supplémentaire “Gripwalk®”.
- Fixations alpines et de randonnée avec une hauteur AFD réglable  
   (marquée “MN” pour MutiNorm)
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REMARQUES CONCERNANT L’AJUSTEMENTNOTE D’AVERTISSEMENT GÉNÉRALE

• Les skieurs peuvent donc utiliser ces semelles exclusivement avec les systèmes 
de fixation énumérés ci-dessus. 

 L’utilisation de ces semelles avec d’autres systèmes de fixation  
 peut entraîner la défaillance de l’ensemble ski-chaussure-fixation  
 et altérer la fonction de déclenchement.

• Nous recommandons aux skieurs de s’adresser à un revendeur spécialisé pour 
obtenir des informations détaillées sur les systèmes de fixation compatibles avec 
ces semelles.
• Kästle recommande fortement, en particulier avant la saison de ski et après 
tout changement de semelle, de s’adresser à un détaillant spécialisé pour vérifier 
l’ajustement de la combinaison ski-chaussure-fixation à l’aide d’un appareil de 
mesure approprié et, si nécessaire, de faire réajuster le système.
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Les semelles extérieures “Gripwalk®” sont amovibles et doivent être remplacées 
lorsqu’elles sont usées et/ou endommagées. Kastle garantit que les semelles 
extérieures peuvent être fixées et retirées jusqu’à 5 fois, à condition de respecter 
les instructions suivantes:

- Utilisez uniquement un tournevis manuel pour desserrer et retirer les 9 vis de la 
semelle extérieure et pour visser les nouvelles semelles extérieures.
- Retirez les semelles extérieures de la chaussure à l’avant et à l’arrière.
- Positionnez les nouvelles semelles extérieures aussi précisément et étroitement 
que possible.
- Vissez les nouvelles semelles à la main avec un couple de serrage de 1,5 Nm.

Pour étiqueter les semelles extérieures montées, nous vous recommandons de 
coller l’autocollant Gripwalk® ci-joint sur la chaussure, à un endroit bien visible.
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